
 

Evaluation des contributions du Fonds Mondial au programme national 

contre le VIH et le SIDA en Tunisie 

Contexte : 

Le Fonds Mondial (FM) a décidé de ne pas recourir aux services des agents locaux du Fonds (LFA) pour 
la vérification des résultats des subventions dans des pays aux portefeuilles ciblés (Focused 
Countries/Pays ciblés) tel la Tunisie. 

Pour assister les équipes pays (country team) du Fonds mondial à déterminer comment chaque 
subvention évolue, une évaluation va être conduite dans tous les “pays à subvention ciblée” en 2018 
– 2020.   

Le FM a attribué le contrat pour la conduite de ces évaluation APMG Health 

Objectif principal de l’évaluation 

• La mission essentielle de ces évaluations est de mesurer l’efficacité et les résultats des 
investissements du Fonds mondial dans les pays ciblés (52), et la mesure dans laquelle ces 
investissements ont aidé ces pays à trouver une réponse durable à la lutte contre ces trois maladies 
au fil du temps.  

Objectifs spécifiques de l’évaluation 

1) Évaluer la mesure dans laquelle (et comment) les subventions du Fonds mondial ont aidé les pays 
à atteindre (a) les objectifs décrits dans leurs plans stratégiques nationaux de lutte contre la 
maladie et leur stratégie globale du secteur de la santé et b) les objectifs fixés dans les accords de 
subvention. 

2) Évaluer dans quelle mesure les systèmes de prestation de services (centres de santé et services de 
santé communautaire) fournissent des services de qualité. 

3) Évaluer dans quelle mesure les systèmes de données des pays génèrent des rapports utilisés par 
le programme national. 

4) Évaluer dans quelle mesure les investissements du Fonds mondial ont aidé les pays à préparer du 
point de vue financier et programmatique une réponse durable à la lutte contre les trois maladies. 

5) Soutenir les pays dans l´utilisation des résultats de ces évaluations pour aider les décisions sur les 
investissements et les initiatives pour améliorer la qualité, l’efficacité et la pérennité des 
programmes VIH (ou TB ou Malaria en fonction des subventions du pays). 

Type d´évaluation pour la Tunisie : Evaluation de type 2 VIH 

Évaluation des composantes du programme VIH spécifiquement financées par les 

subventions du Fonds mondial dans le cadre d’un programme général national de lutte contre 

une maladie à travers : 



• Revue documentaire approfondie de tous les volets importants du programme national de 
lutte contre le VIH  

• Visite de terrain ciblant en particulier certains volets du programme national de lutte contre la 
maladie 

Domaines d´enquête par objectif spécifique : 

 

Visite de terrain  

• Méthodes  

o Présentations et discussions au début et à la fin de la visite avec le CCM et les 

parties prenantes 

o Des entretiens avec les informateurs clés 

o Des discussions avec les groupes témoins 

o L’observation des lieux visités 

• Dates de visite de terrain : 21 janvier 2019 au 31 janvier 2019 (Tunis, Sfax et Monastir) 

• Equipe d´évaluation VIH Tunisie : 
o Chef d’équipe: Fabienne HARIGA 
o Expert international: Nadia PEERUN 
o Consultants nationaux: Yassine KALBOUSSI et Mohamed ARFAOUI 

arfaoui.mouhamed1@gmail.com 

 

Objectif 1 Objectif 2 Objectif 3 Objectif 4 Objectif 5 

1.1. Informations 
stratégiques, 
planification et 
investissement 

2.1. Prévention 3.1. Épidémiologie, 
surveillance et 
données de 
contexte 

4.1. Modèles de 
services durables 

RECOMMANDATIONS 
(Rapport final) 
 
Comment le pays 
peut-il être soutenu 
pour utiliser les 
résultats des 
évaluations pour 
aider les décisions 
sur les 
investissements et 
les initiatives pour 
améliorer la qualité, 
l’efficacité et la 
pérennité des 
programmes contre 

les trois maladies.  

1.2. Systèmes 
résistants et 
pérennes pour la 
santé 

2.2. Dépistage/analyse et 
diagnostique/connaissance 
de l'état de santé 

3.2. Utilisation du 
service, données du 
programme et 
élaboration de 
rapports 

4.2. Transition vers 
un niveau plus 
élevé de 
financements 
nationaux 

1.3.  
Environnements 
juridiques, 
décisionnels et 
financiers 
favorables et 
durables 

2.3. Accès aux traitements 
et aux soins 

3.3. Utiliser les 
données pour 
diriger l’élaboration 
et la pratique des 
services 

  

  2.4. Traitement, soins 
clinique et surveillance 

 
  

2.5. Démarche et 
méthodes d’assurance de 
la qualité 


